
GAZETTE DES

Sa fereohe, et qu'on faisant part desat bénédection

apobtolique à' tous les signataires de l'adr'esse susdite,
nous leur transmettions l'assurance de s. sollicitude
paternpelle.

pAÀcette. expression. des sentiments qui animent le

eeur du Saint Père il nous, cst.agréable de joindre
ceux de notre parfaite estime et de nois ,oussigner,

.Votre très-affectionne serviteur,'
CÂAnmNA.L IAconISt'

Rome, 30 seltembre 1881.
M. le Chevalier C. Vu<oELETTE,

Président du Ceréle Catholique de Québec, Cand;i.

A la méinoire'de Afgr C. F.' Cazeau.--Dins quelques

tios, eIýa célébré l'anniversaire de la mort de Mgr
C.-F. Cazeani. E cette occasion, les nombreux amis

du très-regretté prélat Feraien!t heure ix de constater

qu'il s'est fait quelque chose pour perpétuer sa mé-

moire.
Sur sa fombe, dans le cimetire des Révérendes

SOurs du Bon-Pasteur, on désirerait é!cver une belle

croix en marbre.
- Dans la chapelle' 'duBon Pasteur, il pourrait être

installé un marbre avec inscription.
Quelques centaines de piastres pernettraient dc

réaliser ce double projet.
MM. les membres du èlergé, MM. les laïques dc

toutes les classes sont respectueusement invités a con.

tribuer, d'ici à quinze jours, à cette oeuvre de recon.

naissance et do religieux patriotisme.
M. le grand-vicaire Léaré et M Tètu,. l'archevê.

ché. M J. Welch, de la Corporation, et M. le notaire

C. Tessier, de QuéLe-, sont prêts à recevoir les sous

criptions qu'on voudra bien leur faire par.renr.

Cercles agricoles.-Le Courrier du Canada annonce

dans les termes, suivants l'établissement dès cercle!

agricoles dans les paroisses de St Augustin et de la

Fointe-aux-Trembles:
Le Cercle agricole de l'Ancienne Lorette recrut

es immbres non.seulemeit dans cette dernière pa
roise mais encoe dans Ste-Foye et la Jone Loi ette

ro Hier, dans St.Augusti, M. le Dr P. Larîie re

unissait chez lui les cultivateurs de la paroisse afi

de décider la formation d'un cercle qui s'annexerai
immédiâtemen t à celui de l'Ancienne.Lorette.

"L'idée est bonne, car il est bon de ne pas trol

multiplier maintenant les cercles aigricoles. Qu'oî

ap1 puie ceuix 'qui existent déjà dauis le comté Lle, P~ort

neuf, et nous croyons qu'ils sont en assez grani

nombre pour faire du bien. Pourqunoi les' cultivateur
dô St.Augustii *ne soutiendraient-ils pus plutôt cli

de la Pointe-aux Trembles?

CAUSERIE AG!RICOLE

SOINS à DONNER AUX ANIMAUX DOMESTIQUES DANS L

- PLUS GRAND INTÉatT PÉCUNIAIRE ET XOiA L

D ' E L'NOMME.

(Suite et jin.)

XILDish ilbuion.-1. La régularité dans la iou

r ture est une in'd ispeable condition sucè - lu
Jivrs defoin't,éùlièrCiflcflt donnés profitent mien

CAMPAGNiS

a un animal cie 150 donnés sans soin; o ne perdra

-miT t era calcul d'avance et réglé de manièro à
c quelo bét il esoit aussi bien nourri à ala fin de l'hi-

veýgii lcomite mentl
v Les euoese omrpa tde'même q'ie la ration, se-

.rese Les forrages et lapaille seront botte-

sn les raeines nIestirés par bottes, paniers ou bois-

seaux. et les grains pes. .d.e
. Jamais le bétail ne souffrira de la faim'ct n'at.

teundi sou- repas au deld lheure fixée. .ý;
t ei m so e pa toujou s présrant àla distribution,

soit par lu-inie, 'soit par son représentant, et nuL

ie se permettra de'pnétr. r dans les greniers ou ma-

asins sis un ordre exprès. Ceci est de rigueur..

o6. Il n'existera nul part des traînées de paille, de

feuilles, de foin ou de racines. On ne jettera point 1ed

fourrages des grainiers dans les anges ou rateliers,
mais on les descendra et portera soigneusementin

7. Le vert ne sera donné que par petites portions,&

la fois, et touijours le bétail aura reçu auparavant une

poignée do paille ou de foin sece 'On pourra mêler la

paille avec le fourrage vert, on hachant le tout en-

semble.- On og ra surtout ainsi a l'égard dls four-

rages humides, jeunes ou coupés depuis quelque temps

et flétris.
8. Lcs fourrages trop aqueux, grossiers, étiolés et

de bas prés les fourrüges qui ont subi le contact de

l'eau pendant longtemps, seront mis à part et ne so.

ront donnés qu'avec une *exirême réserve. Il en sera

de même des fourrages dont la végétation aura é.té

activée par les engrais et qui n'auront pas eticore

acquis tout leur développement.-Cette prescription
estessentielle; car, ou ne l'observant pas, on 'expo-

serait infaillib!eieiit ù dos accidents terribles, la ca-'

chesie aques'e, les maladies vermineuses, etc., et-le

marasme le plus affreux.
9. Les fourraues rouillés, moisis; poudreux, échauf-

fès, et ceux qui ont séjourné plusieurs années dans les

fenils, seront svèrent rejetés, car ils sont irri-

' tauts et essentiellement nuisiblos.-OO en fera une

bonne chose, du fumier. Toutefois, si la pénurie exige

- qu'on les f:-e entrer dans l'alimentation, on yap-

portera la plus grande ein:nspectio u et on ne les

t donnera que mêlés imperceptiblement aux rations.

10. Le cultivateur veillera à ce que jamais ne soient

mêlées aux fourrages clos plantes toxiquesi et autres
iplaýnttes vulgar.:iernenit connues pour leurs.qualites am-

ponilo)lies. Il écartera soigneuiseinont aussi, et pour

d la même raison, toutes graines orgottées, cariées,
S moisieq, etc.

m. Les fourrages et légumes couverts dorosée ub
cle givre ne. seront point donnés on cet état au. bé-
tail. O les exposera au soleil ou à une température

chaude jusqu'a ce qu'ils soient séchés et complétement
débarrassés des corps étrangers qui les recouvrent.

E x*r.-Biigraissenent.-l. Tout ici aura pour but
d'atctiv-er l'etigaissienit, de le réaliser le plus rapi-

dement et le plus économiquement possible.
2. C'est pourquoi, si les bêtes soumises à l'engraiS

eonit déjà cn état de chair, ou débutera incontinent
par la ration .de 'engraisseet sans. régime transi-

r- toix*o.
r.. ais si les bêtes sont maigres, on ne donnera,
x i danq les commenemients de l'engraissement, que dee


